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Introduction :

                        Avant d’entrer dans le vif du sujet, voici un aperçu laconique sur la Caisse Interprofessionnelle Marocaine de Retraites connue sous le sigle CIMR.

                   La CIMR est définie comme une association à but non lucratif, créée en 1949 à l’initiative d’employeurs Français, gère un régime de retraite des travailleurs salariés du secteur privé. Seules les employeurs ayant leur activité au Maroc peuvent bénéficier de ce régime interprofessionnel.

                   Les employeurs demandeurs d’adhésion à cet organisme à caractère social, sont appelés à fixer un taux de cotisation qui va représenter le montant à verser mensuellement, à part égale, par l’employeur et ses salariés devenus affiliés. 

                   Ce montant versé est fonction du salaire brut de chaque travailleur ; la part patronale est versée à la CIMR qui la prend en charge pour être gérée en répartition, tandis que le montant constituant la part salariale est versée à une compagnie d’assurance choisie par l’adhérent ; cette contribution est gérée par l’assurance en capitalisation.

Développement :

                            Personnellement, il ne m’est jamais venu à l’esprit de partir en retraite anticipée fin juillet 2001, à l’âge de 56 ans s’il n’y avait pas eu cette situation conflictuelle qui m’a opposé à la Direction de l’ICOMA ( Industrie Cotonnière Marocaine), où j’étais responsable du Département Filature.

                   Ma décision de cesser mes activités professionnelles dans cette usine intégrée, après y avoir passé plus de 16 années de bons et loyaux services, a été mûrement réfléchie, prise après consultation de mon épouse qui m'a toujours soutenu lorsque ma dignité est en jeu, eu de nombreuses discussions très mouvementées avec la Direction de cette Sté, portant principalement sur les conditions de ma démission.

                   A vrai dire, le mois d’Août 2001 restera pour moi une date fatidique à partir de laquelle je vais certes mettre fin à 33 années d’activités professionnelles passées dans le domaine de la Filature, qui reste une spécialité peu connue de nombreux  Marocains.

                   Dans l’état actuel des choses, il m’est devenu presque impossible de continuer à se morfondre dans cette Sté en imaginant le pire à chaque instant. En effet, j’ai donc préféré aller se faire mettre après avoir, pesé le pour et le contre de ce départ imprévu, réfléchi très longuement aux conséquences postérieures.

                   Disposant maintenant d’une totale latitude d’action, ce qui va me permettre ipso facto, de me consacrer pleinement aux problèmes routiniers de ma petite famille, de ne renvoyer aux calandres grecques les travaux de la maison, de me cultiver d’avantage, d’écrire de temps en temps, de pratiquer mon sport préféré « la marche »,…etc…

                   La date du 1er Août 2001 est une date à marquer d’une pierre blanche à partir de laquelle j’ai  pu trouver ma liberté de penser et d’agir ; cette liberté tant convoitée, et payée au prix fort par mes semblables épris de justice et d’égalitarisme.

                   Une personne retraitée au Maroc est, par définition une personne qui a atteint l’âge limite de 60 ans; lui permettant légalement de cesser son ou ses activités professionnelles, donne droit à une pension dont le montant est variable selon des critères prédéfinis par la CIMR d’une part et la CNSS (Caisse Nationale de la Sécurité Sociale) d’une autre.

              La plupart des gens partis en retraite à 60 ans avant 1990, après avoir travaillé avec conscience et abnégation et rendu de bons et loyaux services aussi bien à l’Industrie marocaine qu’à l’Administration, sont des illettrés (ouvriers du secteur privé), sont la plupart dans un état de santé déplorable, due principalement à leur sous alimentation et bien évidemment aux multiples problèmes familiaux se rapportant à leur nombreuse progéniture. Cette situation est sans le moindre doute le résultat d’une pension très dérisoire. Après leur départ en retraite, certains parmi eux se retrouvent plus près de la mort que la vie, beaucoup plus la mort que la vie.

                   En raison de leur santé trop fragile, de leur âge avancé, de leur maigre pension, certains parmi eux sont habillés comme l'as du pique ; ces pauvres gens ne trouvent pas mieux de trouver mieux. Leur mental est défaillant, sont loin d’être au bout de leur peine. Ils sont légion à pratiquer, avec leurs camarades d’antan à longueur de journée, les jeux de dame ou de cartes, à suivre le soleil pendant l’automne et l’hiver, à chercher l’ombre et la fraîcheur pendant le printemps et l’été, un bout de carton incontournable sous l’épaule pour s’y asseoir, une canne servant à les aider pour équilibrer leurs marches discontinues, sont leurs principaux compagnons de toujours. 

                   Ils sont en parfaite symbiose entre eux dans les quartiers populaires, dans les bidonvilles ou dans les jardins délabrés, délaissés par les municipalités où ils trouvent refuge.

                   On trouve parmi eux le philosophe, le médisant, ceux qui vitupèrent, ceux qui ergotent, ceux qui sont atteints d’Alzheimer, ceux qui subissent en catimini le crucifiement engendré par le sentiment d’être abandonné ou maltraité par les organismes des retraités ; le pire de tout c’est, de ne rien faire de positif, ni pour eux, ni pour la Sté durant toute la journée et une bonne partie de la nuit.

                   Le fait qu’ils soient l’objet d’une certaine thébaïde, sans assistance aucune, ni de près ni de loin, à mesure que le temps passe, ces personnages sont devenus de véritables valétudinaires, susceptibles un jour ou l’autre de tomber dans les pommes.

                   Il est évident que l’absence d’assistance psychologique accordée aux retraités, avant et après leur départ en retraite, constitue assurément une grande lacune devant être comblée dans les plus brefs délais possibles, principalement par les Ministères du Travail et des Affaires sociales, la CIMR, la CNSS, et tous les organismes à caractère social, puisque la majorité écrasante des anciens retraités, notamment les illettrés parmi eux, continuent à vivre dans la tourmente avec un sentiment de culpabilité qui les accompagne sans relâche. Ces institutions et organismes chargés des problèmes de retraités, évoluant malheureusement à la cadence de l'escargot, doivent, veiller sur le respect des lois existantes (copiées sur certaines lois Françaises), mouiller encore plus leurs chemises, en vue d’améliorer le bien-être de ces anciens retraités qui n’attendent que d’être méritocratiquement récompensés avant qu’ils ne meurent dans l’amertume.

                   En général, quand l’application des lois, qui fait défaut dans notre pays, est claire et précise, tout le monde apprécie. Tous les anciens retraités encore en vie, lésés depuis belle lurette, s’attendent à ce que les responsables des institutions et organismes susmentionnés, fassent plein feu sur leurs problèmes qui perdurent. 

                   Certains anciens retraités, qui sont en train de mourir à petit feu, souhaitent vivement que ces responsables qui sont constamment en réunion dans des bureaux ou des salles climatisés en toutes saisons, en étant confortablement assis sur de somptueux fauteils, et tirés à quatre épingles, joignent la parole à l’acte ; ils ne doivent dire dans leurs réunions interminables, que ce qu’ils sont capables de faire, au lieu de donner des promesses en pèle.

                   Faut-il signaler que la plupart des lois en vigueur relatives aux diverses activités exercées au Maroc, sont calquées sur les lois françaises ; elles sont scrupuleusement appliquées en France, alors qu’elles le sont de loin moins bien chez nous, faute de contrôle de leur applicabilité ; ce qui constitue indubitablement une différence notable mais très remarquable dans le traitement des retraités Français et celui de leurs semblables Marocains. Les premiers ont, grâce à leur pension étudiée sur mesure, la possibilité de, s’épanouir, voyager, s’installer là où il leur semble bon, alors que les nôtres, en plus de leur marginalisation, sont potentiellement menacés de mourir à petit feu dans un oubli et une misère qui ne disent pas leur nom. 

                   En principe, c’est à cette catégorie d’anciens retraités ainsi que leur veuve qui continuent malheureusement à toucher une misère, qu’il faudrait apporter notre aide inconditionnelle, en vue d’alléger leurs peines quotidiennes, en  leur évitant ainsi que de nouvelles briques qui viennent s’ajouter dans le mur de leur désespoir devenu au fil des jours de plus en plus infranchissable. 

                   Depuis l’indépendance à nos jours, les pensions des anciens retraités sont restées dérisoires, n’ont pas évolué par rapport au niveau de vie qui ne cesse d’augmenter vertigineusement ces deux dernières décennies. En effet, tout porte à croire que la révision des pensions des anciens retraités est vraisemblablement tombée dans les oubliettes.

                   Alors donc, à quel Saint doit-on vouer pour remédier à cette situation devenue de plus en plus insoutenable ? 

                Où’ est donc cette association chargée de défendre les intérêts des retraités, qui reste méconnue présentement par une bonne partie des retraités notamment les septuagénaires et les octogénaires parmi eux ?

                   Sans l’ombre d’un doute, tout porte à croire que cette affaire de révision des pensions d’anciens retraités par les gouvernements qui se sont succédés depuis dix lustres à nos jours, a été considérée comme la part du feu.

                   Qui est donc en mesure de faire sortir ces pauvres gens, en lutte aujourd’hui contre la mort, de l’état de traumatisme psychologique dans lequel ils se trouvent depuis des décennies ?

                   Quels sont les défenseurs de droits de l’homme qui soient en mesure de parler avec feu pour secourir pied à pied, et donner espoir à ces retraités oubliés, leur permettant de vivre tranquillement le restant de leur vie et de mourir le plus dignement du monde ? 

                   Tant de questions à la fois  pertinentes et prenantes restent sans réponses, qui pourraient aider ces gens devenus une tare pour la Société, à sortir de leur misère après avoir perdu pied. Notre Société se trouve aujourd’hui noyée dans le gravissime problème de sa jeunesse pour s’occuper d’autres choses.

                   Je me demande comme tout un chacun : 

                   Quels étaient et quels  sont les responsables de cette situation dramatique, pour ne pas dire catastrophique, dans laquelle se retrouvent aujourd’hui les anciens retraités qui représentent le passé, les jeunes chômeurs diplômés ou non, qui représentent le présent et l’avenir du pays ?

                   A mon humble avis, il existe quatre principaux responsables, sinon plus, de la situation qui prévaut aujourd’hui, que je pourrais classer par ordre de culpabilité comme suit : 

                                            1-Les Responsables gouvernementaux.                        

                                            2-Les partis politiques.

                                            3-Les Parlements.

                                            4-Les institutions et associations.

                                       1-Tous les Responsables gouvernementaux qui se sont succédés sur les gouvernails de commande du destiné du pays depuis l’indépendance à nos jours, leurs actions ont été caractérisées par :

                             1/1-l’absence d’une stratégie élaborée concernant la situation des jeunes et le système d’enseignement dans le Pays ;

                             1/2-l’absence de programmes de travail par priorité concernant les problèmes socio-économiques ;

                             1/3-l’absence de contrôle dans la gestion des affaires de l’Etat ;

                             1/4-l’absence de l’impunité de la corruption, des détournements de deniers publics et abus de pouvoir exercé par certains agents de l’Autorité ;

                             1/5-l’absence de déclaration par les hauts fonctionnaires de l’Etat de leurs patrimoines au début de l’exercice de leurs fonctions,…etc…etc…

                                       2-Les partis politiques qui sont par définition des associations organisées, rassemblant des citoyens unis par une philosophie ou une idéologie commune, dont elles recherchent la réalisation, avec comme objectif la conquête et l’exercice du pouvoir. Ce sont donc des organisations au service de leur idée. 

                   Si on parle au singulier, d’après cette définition générale qui omet de préciser qu’un parti politique est une organisation qui doit être  au service du peuple d’abord et d’une idée ensuite. En l’occurrence, on relève qu’un parti politique, quel qu’il soit, et quelle que soit sa couleur et son orientation, doit avoir au premier chef comme objectif principal la conquête et l’exercice du pouvoir dans le seul et unique but de servir fidèlement mais honnêtement les intérêts populaires avant toute autre chose. 

                   Certains partis politiques Marocains qui naissent ces derniers temps comme des lapins, ont un seul but, qui est de conquérir le Pouvoir ou d’entrer au Parlement, en vue d’amplifier et de consolider leurs intérêts personnels et ceux de leurs proches et amis, au lieu de se consacrer à la sensibilisation de leurs adhérents sur les problèmes courants de la quotidienneté comme par ex. :

                             2/1-Les devoirs et les droits du citoyen ;

                             2/2-Les bienfaits de la limitation de la natalité ;

                             2/3-La lutte contre la corruption ;

                             2/4-La lutte acharnée contre la banalisation et la propagation des diverses drogues et boissons alcooliques ;

                             2/5-La lutte pour l’indépendance de la justice et la révision de notre système d’enseignement,…et ainsi de suite puisque la liste est longue. 

                   Malheureusement, on constate aujourd’hui que le nombre de partis Marocains dirigés dans leur majorité par des « politicards ».

                   Ces partis « disparates » dans leur composition, poussent chez nous comme des « champignons », ont presque tous failli à leur devoir national, qui est la sensibilisation et l’encadrement du citoyen Marocain. On en compte en ce moment même pas moins de 31 partis (un chiffre qui parle de lui-même : diviser pour mieux régner comme dirait l’autre), dont certains de leurs dirigeants « opportunistes par excellence », notamment les partis se réclamant à la fois nationalistes et populiste, font tout pour continuer à :

                             2/1-s’adjuger la meilleure part ministérielle au sein des Gouvernements actuel et précédents ;

                             2/2-dominer sur la scène politique, économique, financière Marocaines, en s’appropriant les postes clés dans l’Administration, dans les institutions publiques et privées, dans le Commerce et l’Industrie,…etc…

                                       3-Depuis 1996, notre Parlement qui est une institution législative est devenu Bicaméral, c-à-d parlement à deux chambres :

                             3/1-La Chambre des représentants ou Chambre basse, composée de 325 membres, élus pour cinq ans au suffrage universel direct 

                             3/2-La Chambre des conseillers ou Chambre haute, composée de 270 membres, élus pour neuf ans, avec renouvellement par tiers tous les trois ans. Ces membres sont élus au suffrage indirect par les élus des chambres professionnelles, des salariés et des collectivités locales.

                   Le rôle principal du parlement est le contrôle du gouvernement, ses pouvoirs restent encore très limités dans la mesure où la nomination du Premier ministre reste une prérogative pour le Roi. 

                   Notre parlement dont les membres sont payés au « prix d’or », est jugé par bon nombre de Marocains, trop pro- gouvernemental. Une bonne partie (sans généraliser) des représentants du peuple, est souvent absente dans le but d’abuser et de profiter au maximum de leur immunité parlementaire. 

                   Des scènes de désolation sont retransmises chaque après midi par la première Chaîne marocaine, devenue de plus en plus propriété privée du Pouvoir. La salle est souvent presque vide, on y voit malheureusement certains membres présents qui nagent dans  une douce euphorie, d’autres qui adoptent un comportement pusillanime, en posant aux différents Ministres, souvent absents à leur tour, parfois représentés par un de leurs subordonnés, des questions qualifiées la plupart du temps d’oiseuses. 

                   A ces questions, les Ministres décontractés répondent, le plus évasivement du monde, ou font des promesses de réalisation qui ne sont et ne seront pas tenues dans le temps. 

                   Ce qu’on voit à la télé ne fait aucunement pas la fierté des Marocains aimant leur Pays à mourir ; en l’occurrence, le caméra de la télé ne cesse de montrer à tous azimuts, depuis le début de la séance parlementaire jusqu’à sa fin, les sièges vides de certains représentants du peuple Marocain, qui ont, intentionnellement manqué de prôner la vertu civique. 

                   Certains parmi ces gens là qui ont acheté la voix d’un électorat majoritairement illettré et nécessiteux, pour accéder au Parlement, représentent mal leurs élus, particulièrement les anciens retraités délaissés depuis la nuit du temps aussi bien  par les Gouvernements et Parlements successifs que par les diverses Institutions et Organismes à caractère social. 

                                       4-En ce qui concerne les Institutions, les Associations et les organismes à caractère social, ils doivent impérativement revoir leur copie, fournir encore plus d’ efforts méritoires en vue d’améliorer le living standard ainsi que le bien-être des anciens retraités, qui sont devenus au fil des jours de véritables schnock, au lieu de multiplier les réunions sans aboutissement, ou d’organiser des activités à caractère festif et médiatique en vue d’offrir à certains responsables vantards par excellence, l’occasion d’ambitionner, de se montrer fidèles serviteurs au Gouvernement, au lieu de manifester une certaine empathie à l’égard de cette catégorie de gens à la fois oubliés et marginalisés.

                   En discutant occasionnellement avec quelques anciens retraités bien éveillés en dépit de leur âge avancé, ceux-ci vous donne séance tenante l’impression qu’ils sont victime d’une entourloupe.

                   Le fait qu’ils soient toujours réunis autour d’un jeu de dame ou un jeu de cartes, dans une ambiance bon enfant, parlant à bâtons rompus de divers sujets, leur procure la possibilité de rester plus ou moins intrépides en attendant qu’une solution à leurs problèmes voit le jour un jour. 

                   Quoiqu’on dise sur cette déconvenue vécue quotidiennement par ces retraités, il faudrait craindre les actions des plus éveillés parmi eux, qui sont silencieusement déterminés à ne pas lâcher le morceau. 

                   Il va sans dire qu’il  est du devoir de tout  un chacun de traiter ces gens là avec déférence et estime pour leurs bons et loyaux  services passés dans l’observance de leur travail et l’obséquiosité, qui sont à mon opinion deux qualités humaines rarissimes à nos jours.  

                   Nombreux parmi eux sont décédés après, avoir été dans un état piteux et connu le désarroi, être restés longtemps motus et bouche cousue, sans jamais eu l’occasion de bénéficier, ni de près ni de loin, d’une quelconque assistance, de la part du Ministère du Travail et des Affaires sociales, de la CIMR, de la CNSS ou des divers Organismes à caractère social. 

                   Faut-il avouer, même à demi mot, qu’une kyrielle d’anciens retraités, notamment les plus lésés parmi eux, proteste in petto des mauvais traitements dont ils sont l’objet de la part des Institutions et Organismes précités. Ces malheureux gens ne demandent pas la lune, revendiquent seulement et constamment que leurs pensions soient revues à la hausse pour pouvoir faire face à la cherté de la vie de plus en plus galopante, que leurs problèmes d’assistance psychologique et médicale avant et après leur départ en retraite, soient réglés à fond de train.

                   Dans l’état actuel des choses, les plus excités parmi eux ne reculent devant rien pour fulminer, fumer comme un pompier durant toute la journée et une partie de la nuit en nuisant à coup sûr à leur état de santé fragilisé par l’âge et la malnutrition ; sont contraints ainsi de prendre le chemin le plus court pour mourir à petit feu.

                   Faut-il signaler voire même souligner manifestement que si on ne fait rien qui puisse sauver le restant des anciens retraité coincés depuis toujours dans un tunnel ténébreux et enfumée, ces derniers risqueraient d’être asphyxiés dans ce pourrissoir ; ils ont tous le sentiment de vivre dans un bagne.

                    En tant que nouveau retraité, dois-je affirmer que je n’ai aucunement l’intention par mon écrit, de mettre en exergue mon côté cabotin. Mon seul but et mon souhait le plus ardent, c’est de faire partie d’une association des retraités du secteur privé, en vue de contribuer à l’instauration d’une révolution de velours, qui aura pour objectif principal la révision à la hausse des pensions dérisoires des anciens retraité lésés et la défense de leur bien-être.

                   Dans l’espoir que ma modeste contribution soit une partie de la solution de ces problèmes devenus au fil des jours de plus en plus épineux, je préconise ce qui suit :

                   Puisque dans le secteur privé, il existe un Salaire Minimum Garanti ( SMIG) pour les salariés débutants, pourquoi ne pas étudier par les institutions et organismes spécialisés, la possibilité d’attribuer aux anciens retraités à pensions dérisoires, une Pension Minimale Garantie (PMG), qui soit égale et variable par rapport au SMIG en vigueur.                                                                                              

          Après 51 ans d’indépendance, on dénombre encore aujourd’hui plusieurs entreprises qui n’adhérent pas encore ou pas du tout à la CIMR.

                    A qui donc revient la faute en l’occurrence ?

                   Dans ce cas, il y a lieu, à mon humble avis, de citer les principaux responsables de cette situation socialement inadmissible : 

                                       1-Les syndicats dont les dirigeants sensés normalement de sensibiliser les salariés sur leurs droits et leurs devoirs, sont de purs démagogues, appuyés inconditionnellement dans leurs micmacs et stratagèmes par les délégués syndicaux élus plus ou moins frauduleusement au sein des entreprises. 

                   Certains délégués majoritaires du personnel qui, à leur tour, abusent malicieusement de l’âme naïve des salariés qu’ils représentent infidèlement, sont là par pure ostentation pour réussir rapidement à faire leur trou dans l’entreprise, alors que d’autres, même en étant minoritaires, continuent à défendre fidèlement et avec perspicacité les intérêts des salariés qu’ils représentent. Ceux-ci sont souvent l’objet d’ostracisme perpétré par certains patrons, sans état d’âme, avec la complicité ostentatoire de certains chefs du personnel aidés dans leur méfait par des délégués sans vergogne.

                                       2-Dans le Maroc d’hier et d’aujourd’hui, beaucoup plus hier qu’aujourd’hui, certains Industriels marocains se permettent intentionnellement de gérer leur(s) affaire(s) d’une manière irrationnelle, défiant toutes les lois et législation de travail en vigueur, profitant ainsi du laxisme manifeste de l’Etat et l’absence remarquable et remarquée de certains Inspecteurs de travail, qui se présentent périodiquement aux usines, pas pour se rendre compte de ce qui se passe en dedans, mais pour percevoir l’enveloppe habituelle, sans jamais franchir les pas de la porte d’entrée
.

                   Par tous les moyens possibles certains patrons, essaient d’éviter de traiter les problèmes de leurs salariés avec des délégués du personnel consciencieux et défenseurs acharnés des intérêts de leurs élus.

                   Ce même genre de patrons, essaie toujours de mettre hors jeu les délégués honnêtes, qu’ils considèrent comme des pierres d’achoppement et principaux écueils à leurs méfaits :

                                        « A cœur vaillant rien d’impossible ».

                   La carence des Gouvernements et des Parlements qui se sont succédés sur la scène politique Marocaine, a fait que le problème de la révision à la hausse des pensions des anciens retraités, est devenu présentement presque impossible à résoudre, puisque le nombre d’adhérents à la CIMR est de loin insuffisant et inférieur à la normale ; taux de chômage oblige.

                   Tant que l’adhésion des entreprises au  régime de retraites géré par la CIMR reste facultative, le problème des anciens retraités ne sera pas résolu ni tôt ni tard, sachant pertinemment que même les nouveaux retraités payés par la CIMR, vont certes se mettre dans le pétrin, puisque le nombre d’affiliés est en nette régression depuis pas mal de temps. 

                   Dans l’hypothèse où le nombre d’affiliés augmente, les cotisations augmenteront également dans le même sens, ce qui va permettre à la CIMR de remplir ses caisses, reprendre son souffle, pour pouvoir continuer à payer aisément les actuels et futurs retraités, et par conséquent elle se verra donc dans l’obligation de se pencher sérieusement sur le vieux problèmes des anciens retraités.

                   Actuellement chaque entreprise créée est tenue à déclarer à la CNSS, son personnel aussi bien temporaire que titulaire.

                   Maintenant, il incombe au Gouvernement, actuel ou futur, de créer une commission d’étude composée d’Experts représentant les Institutions et Organismes ayant rapport avec la retraite (qu’il faudrait réformer), en vue de mettre au point un projet de loi concernant l’obligation d’adhésion à la CIMR, des entreprises récemment créées et celles qui sont déjà en activité depuis quelques années.

                   Depuis des décennies passées, on constate que notre Pays a tendance à devenir un à vocation touristique. Il est devenu le pôle d’attraction de, festivals de musique, forums, séminaires, colloques, et autres activités dispendieuses à caractère festif. 

                   Parallèlement à ces événements sans réels intérêts populaires, les Responsables gouvernementaux passent une bonne partie de leur temps de réunion en réunion, en train de jauger et de juger les effets de leurs projets mal stratifiés et mal apurés, en estimant qu’ils ont tout donné, alors qu’en réalité ils ont tout raté, sachant bien évidemment qu’on va jamais leur demander des comptes après la fin de leur mandat.

                   Pour être mieux dans la peau des autres, il faudrait, être sur place pour savoir ce qui se passe, se mettre à l’écoute des jeunes chômeurs diplômés et des anciens retraités, qui n’hésitent pas un instant de vous livrer sincèrement leur propre analyse pessimiste de la situation précaire de l’emploi, qui va de mal en pire, de la stagnation des pensions tombées dans les oubliettes depuis belle lurette.

                   Devant le bâton sans la carotte et forcés d’être soumis à la férule des Autorités, les jeunes chômeurs diplômés, nonobstant leur bagage intellectuel et leurs revendications bien fondées concernant l’emploi, les anciens retraités en proie de désespoir et longtemps déjà dans une pitoyable situation, n’ont qu’obtempérer sans discuter ; ils ont tous un chat dans la gorge. 

                   Cet état de choses accablant qui s’empire d’un jour à l’autre, sans la moindres lueur d’espoir, poussent ipso facto les uns et les autres à se donner aveuglement à des substances psychotropes, en vue d’oublier momentanément le malheur qui leur arrive et qui est malheureusement là pour durer.

                   En principe ces gens raisonnablement protestataires, qui sont en mesure de corroborer le bien fondé de leurs revendications, ne doivent pas se décourager sachant bien que perdre une bataille n’a jamais signifié perdre la guerre. En tous cas, ils doivent continuer à batailler le plus civilement du monde, en ayant recours à des sit-in devant, les Ministères intéressés, le Parlement, les locaux d’organismes des Droits de l’Homme et ceux des Syndicats de la Presse nationale,  pour faire entendre à qui veut l’entendre, la voix de la raison et du bon sens, en essayant à chaque fois d’écarter dans leurs démarches, les éléments revanchards, disposés à créer un tohu-bohu ou de dire des puérilité lorsqu’on est en face d’un ou des Agents de l’Etat pour une quelconque négociation, sans jamais oublier d’éviter les discours empreint de fiel quand on prend la parole.

                   Revenons un peu à nos moutons pour dire que l’amélioration ou plutôt la révision des pensions des anciens retraités, reste et restera inéluctablement tributaire de l’importance du nombre de cotisants affiliés à la CIMR.

                              Si le tourisme est choisi définitivement par le Maroc comme vocation, il est peu, voire même très peu créateur d’emplois stables. C’est la voie de la dépendance que notre Pays va emprunter pour nous conduire à coup sûr, vers la  déliquescence assurée de notre Sté ; il devient donc tributaire des situations politiques, économiques, climatiques tant bien nationales qu’internationales. 

                   Ce Secteur vital, surtout et seulement pour notre Artisanat, ne doit en aucun cas être placé au premier rang de nos préoccupations au détriment de l’Agriculture, de l’Industrie, de la Pêche, qui sont trois secteurs fondamentaux, un peu laissé-pour-compte par l’actuel Gouvernement et beaucoup plus par ses prédécesseurs.

                   L’actuel Gouvernement, qui est en train de compter ses jours (élections de Septembre 2007 obligent), est composé de plusieurs Ministres technocrates et d’Industriels chevronnés, qui tiennent en ce moment le gouvernail du destin du pays, sont les mieux placés pour savoir et faire savoir que le Maroc est un pays à vocation primordialement agricole.

                    Il est à mon humble escient inutile de continuer à tabler sur un Tourisme incertain, qui pourrait plonger le Maroc dans la vassalité, mais qu’il faudrait développer beaucoup moins que l’Agriculture, l’Industrie et la Pêche, qui sont des secteurs très porteurs et créateurs d’emplois stables et mieux rémunérés. 

                            Dans les circonstances actuelles, il faut nécessairement éviter à notre Pays de péricliter, ou de connaître la bourrasque financière qui s’amplifie d’année en année, susceptibles de le conduire vers une catastrophe socio-économique qui ne dit pas son nom.

                   Il appartient, au futur Gouvernement et au nouveau  Parlement, ainsi qu’aux partis politiques qui doivent impérativement écarter de leur rang les brebis galeuses et les indésirables, et par conséquent rajeunir leur structure, de retrousser les manches en vue de construire un Maroc nouveau en travaillant selon les cinq priorités fondamentales à savoir :

                             1-Les problèmes sociaux.

                             2-L’Agriculture.

                             3-L’Industrie.

                             4-La Pêche.

                             5-Le Tourisme et l’Artisanat.

                                       1-Les problèmes sociaux doivent constituer pour les prochains Gouvernement et Parlement, la priorité la plus importante de toutes. Une fois constitués, ils doivent s’attaquer avec fermeté aux problèmes suivants :

                             1/1-Prendre des mesures drastiques pour éradiquer la corruption qui a pris malheureusement des dimensions inquiétantes dans tous les secteurs Marocains d’activité.

                             1/2-Poursuivre judiciairement et punir très sévèrement tout fonctionnaire de l’Etat ayant été à l’origine d’un détournement de deniers publics et ce, quelle que soit son appartenance familiale ou politique, après avoir bien évidemment corroboré sa culpabilité.  

                             1/3-Punir très sévèrement les détenteurs et les utilisateurs de la drogue.

                             1/4-Interdire la vente des boissons alcooliques aux nationaux Musulmans.

                             1/5-Lancer le système des rafles dans les villes et dans les campagnes, surtout la nuit pour mettre fin à la propagation de la délinquance juvénile ;

                             1/6-Imposer des horaires fixes pour la fermeture des cafés, salles de jeux (lieu d’initiation pour les jeunes et moins jeunes aux diverses sortes de drogues), les cybercafés (source de la délinquance informatique pour les jeunes et moins jeunes), qui poussent ces derniers temps comme des champignons ;

                             1/7-Sanctionner les Caïds et les Mokaddams qui ont autorisé l’appropriation délibérée, par les propriétaires des cafés, crémeries, snacks et autres, des lieux publics ;

                             1/8-Résoudre tout de go, les problèmes de nos compagnes en vue de stopper nette l’exode rurale qui est à l’origine d’une gabegie indescriptible et de la criminalité dans les villes et les villages :

                   1/8/1-Création des emplois, donner assistance et aides sociales ;

                   1/8/2-Installation d’eau et d’électricité ;

                   1/8/3-Construction des routes, des dispensaires, des écoles,…etc… ;

                   1/8-Mobiliser d’une manière permanente, tous les moyens matériels, humains, médiatiques pour la sensibilisation de certains citoyens lambdas qui, continuent à faire la sourde oreille sur la limite de la natalité  incontrôlée au Maroc, dont les conséquences socio-économiques néfastes sont connues de tous ; 

                   Dans le négatif, le Gouvernement pourrait légiférer une loi, ou prendre des mesures restrictives sur la limitation de la natalité à deux naissances par foyer.

                Avec une natalité outre mesure, en raison du problème complexe engendré par une jeunesse nombreuse et abandonnée, le Maroc se retrouve aujourd’hui et se retrouvera demain devant une équation à plusieurs inconnus ; ça sera la quadrature du cercle si rien n’est fait dorénavant pour atténuer l’acuité de cette crise de plus en plus grandissante.

                             1/9-Faire du chômage des jeunes une affaire nationale ;

                             1/10-Lutter contre la mendicité qui déshonore le psys en créant un système d’aide aux nécessiteux.

                             1/11-Créer un impôt sur la fortune ;

                            1/12-Revoir à fond et d’une manière radicale, notre système d’enseignement qui s’est notablement dégradés ces dernières décennies. Pour ce faire, il faudrait faire s’entourer des conseils des doctes en la matière ;

                             1/13-Rétablir l’ordre et la discipline qui, suscitent le pathos des parents et des grands parents, font grands défauts à nos jours dans, les foyers, les écoles, la rue, les administrations, les usines, les lieux publics,…etc...

                   Redresser la situation socio-économique  qui ne cesse de se dégrader dans notre pays depuis plusieurs décennies, ne serait aucunement une chose facile : 

                                  « Il n’y a que le premier pas qui coûte» ;

                   Pour remettre le train sur les rails,  il faudrait indispensablement s’assurer de la participation et de la contribution assidues de tous les acteurs politiques (Gouvernement, Parlement, Partis politiques), socio-économiques, culturels et sportifs, sans oublier bien évidemment la Presse nationale (sous toutes ses formes) qui a un rôle primordial à jouer dans le domaine de la sensibilisation des citoyens. Pour ce faire, notre Pays a besoin aujourd’hui, beaucoup plus que hier, d’hommes et de femmes de bonne volonté, épris de justice, d’égalitarisme et de méritocratie, consciencieux, incorruptibles, probes et honnêtes.

                                       2-L’Ariculture dans notre Pays est en grande partie tributaire de la pluie. Elle doit être considérée comme le Secteur le plus important de tous puisqu’il nous permet, s’il est sérieusement et durablement travaillé d’arrache-pied, d’assurer :

                             2/1-L’autosuffisance en alimentation pour une population Marocaine en constante croissance en raison du taux de natalité trop élevé dans notre Pays ;

                             2/2-La création d’emplois stables dans nos compagnes trop défavorisées actuellement ; ce qui permettra de stopper nette l’exode rurale en perpétuelle recrudescence depuis plus de quatre lustres.

                             2/3-Une économie conséquente de devise dépensée aux achats des céréales et autres produits similaires.

                             2/4-Une rentrée de devises provenant des exportations d’agrumes, de fruits et légumes.

                   Grâce à la vastitude de ses terres fertiles et arables, notre Pays pourrait devenir économiquement prospère, si on tourne sans attente, la page du passé pour en écrire une autre. En effet, l’Etat doit remettre en cause l’affaire concernant les vastes terres spoliées par certains resquilleurs composés de Hauts fonctionnaires des Gouvernements précédents, de  certains Officiers supérieurs de notre Armée. 

                   Une redistribution des terres s’impose désormais. De vastes fermes mal exploitées à nos jours, ont été données à des personnalités ignorant tout sur l’agriculture et l’élevage. 

                   En principe la terre doit être cédée à celui qui la travaille au mieux, en l’occurrence les fellahs qui ont, été contraints par nécessité absolue de fuir une compagne devenue de plus en plus déserte, constitué il y a quelques années des vagues de migrants que tout un chacun appelle l’exode rurale ; ils sont devenus aujourd’hui là où ils se trouvent, commerçants, marchands ambulants, ouvriers maçon, porteurs de bagages dans les gares, chenapans, mendiants à loisir dans presque toutes les villes et villages Marocains. 

                   Nombreux parmi eux mènent une vie à la fois pénible et sibylline, logeant souvent dans des tanières, sans ni eau ni électricité, avec ou  sans épouse et enfants, en attendant des jours meilleurs pour retourner à leur bled, au lieu de continuer à vivre misérablement dans une ville où la vie est dispendieuse. 

                   L’analphabétisme et l’ignorance d’une grande partie de la population rurale qui mène une vie de galère dans leur Pays, l’ont rendu systématiquement pusillanime, esclave des circonstances au lieu d’en être le maître.

                                       3-Les Industries marocaines de transformation sont des industries plus ou moins modernes qui, produisent des marchandises destinées à la vente aux consommateurs aussi bien Nationaux qu’Etrangers.

                   Une autre industrie vient de naître naguère, prend une ampleur considérable ; c’est tout bonnement l’Industrie du Bâtiment et Travaux publics qui est créatrice d’emplois malheureusement instables dans leur majorité.

                   Le prochain Gouvernement constitué après les législatifs de 2007, aura inéluctablement du pain sur la planche. Il doit nécessairement continuer à mieux encourager toutes sortes d’investissements en :

                             3/1-éliminant les contraintes fiscales ; 

                             3/2-simplifiant les formalités aux investisseurs qui sont souvent victimes de quelques réactions négatives et décourageantes manifestées par certains Agents de l’Etat corrompus du pied jusqu’au cou et sans scrupules,

                             3/3-imposant aux Industriels de moderniser et développer leur parc de machines (mondialisation oblige), accélérer, renforcer et actualiser la formation de leur personnel, dans le but de satisfaire qualitativement et quantitativement en produits le marché local, et bien sûr pouvoir exporter leur production à un marché beaucoup plus exigeant que sourcilleux, permettant ainsi à notre Trésorerie une rentrée conséquente de devises étrangères, nécessaires au paiement de nos dettes extérieures arrivées à un niveau qui inquiète plus d’un. 

                   Pour aller de l’avant dans ce Secteur porteur, il y faudrait impérativement un profond changement d’état d’esprit :

                             3/3/1-de certains de nos Industriels nationaux, qui ne cherchent que l’amortissement rapide de leurs investissements ;

                             3/3/2- à opérer au sein des agents de maîtrise et des agents de production (ouvriers), à qui il faudrait inculquer la notion de la Qualité, la Productivité, le Prix, le Délai de livraison.

                   Dans le cadre de la sensibilisation générale, chaque société, a le devoir absolu de faire savoir à tout son personnel, même administratif, que la concurrence est de plus en plus rude acharnée dans tous les domaines, et qu’aujourd’hui il ne suffit pas de bien fabriquer un ou des produits spécifiques, mais plutôt il faut toujours  chercher à être parmi les meilleurs à les faire sinon le meilleur (pour rappel : mondialisation oblige). 

                                       4-Passons maintenant au secteur de la Pêche très peu connu de nombreux Marocains malgré qu’il soit l’un des piliers de l’Economie marocaine, qui offre plus de 100.000 emplois plus ou moins stables, pour signaler et en même temps souligner, à qui veut le savoir, que le Maroc dispose d’un littoral de 3600 Km de côtes, considérées par des connaisseurs dans le domaine de la pêche, comme un des plus grands réservoirs de richesses halieutiques mondiales. Notre pays possède également un espace maritime évalué à 1 million de Km2.     

                   Que dire de plus ?

                   Au Maroc on pêche deux sortes de poissons : 

                             4/1-L’espèce benthique qu’on pêche près des côtes sont par ex. le merlu, le capelan, la sole, …etc…                                                                                                                            

                             2/2-L’espèce pélagique qui sont des poissons qu’on pêche en haute mer comme par ex. les sardines, les maquereaux, les anchois, …etc…

                   D’après des statistiques digne de foi, les stocks de poissons annuellement exploitables sont évalués à 1,5 millions de tonnes, dont une bonne partie est destinée à l’export vers le Japon qui est notre principal client des produits halieutiques Marocains.

                   Si on se fie à ces statistiques, la consommation annuelle de poissons par citoyen Marocain, est de 6 Kg. C’est une consommation trop faible confirmée tout d’abord par la rareté des poissons, et ensuite par leur cherté  au marché ou chez les marchands ambulants (jeunes licenciés ou bacheliers) qui pullulent ces derniers temps et sillonnent les quartiers populaires. 

                   L’accord de partenariat portant sur le Secteur de la pêche maritime, conclu, après plusieurs réunions marathon, entre le Maroc et la Communauté européenne, permettra à 119 bateaux Européens notamment espagnols et portugais (pêcheurs chevronnés) d’exploiter à leur guise, le littoral Atlantique marocain, pendant 4 ans. 

                   En contrepartie le Maroc percevra une enveloppe de 144 millions d’Euros, soit 36 millions d’Euros par an. L’UE (Union Européen) s’engage, selon cet accord, à assister financièrement le Maroc à la restructuration de sa pêche artisanale et au développement de sa filière de pêche.

                   En tant que Marocains aimant bien profiter, comme tout un chacun, de nos richesses halieutiques, a-t-on le droit de poser des questions à brûle-pourpoint mais combien pertinentes, concernant ce Secteur vital pour notre Pays ? 

                   Bien sûr que oui ! 

                   En haute mer, loin d’yeux curieux, il pourrait bien évidemment se passer beaucoup de choses illicites que Dieu Seul  sait !

                   La question qui brûle présentement les lèvres est la suivante :

                   A-t-on les moyens efficaces et suffisants pour contrôler l’application des clauses de l’accord conclu : Les quantités, la nature des poissons pêchés des côtes Marocaines ainsi que les moyens utilisés (filets à petites mailles par ex.) par les pêcheurs principalement Espagnols et Portugais, qui sont des gens futés ?

                   Notre Garde côtes est-elle suffisante en nombre et équipements pour remplir sa mission dans les meilleures conditions d’honnêteté et d’efficacité souhaitées ?

                   Si les réponses à ces interrogations sont négatives, chose fort plausible, les Marocains qui souhaitent vivement profiter pleinement de leurs richesses halieutiques, demandent instamment à ce que ce Secteur d’intérêt National, soit géré par des gens d’une honnêteté intellectuelle au dessus de tout soupçon. Il est en l’occurrence très difficile de nos jours de trouver des gens honnêtes et intègres, devenus de plus en plus une denrée rare, alors que les malhonnêtes et les « brebis galeuses », on les trouve le plus facilement du monde et en abondance aussi bien dans l’Administration que dans le Secteur privé.

                   Heureusement que tous les gens ne sont pas logés dans la même enseigne !

                                       5-Le Tourisme et l’Artisanat, ayant le même point commun qui est le ou les touristes Etrangers ou Nationaux, sont deux secteurs très importants pour notre Economie nationale ; ils le sont moins par rapport à l’Agriculture, l’Industrie et la Pêche, pour des raisons évoquées antérieurement. 

                   Le Tourisme et l’Artisanat génèrent à eux seuls plus de 100 mille emplois plus ou moins lucratifs pour des personnes qui n’ont pas les mêmes avantages sociaux offerts aux fonctionnaires de l’Etat et aux salariés des secteurs semi-public et privé.

                   L’actuel Gouvernement a osé ces dernières années se jeter dans la gueule du loup en projetant la réception de 10 millions de touristes étrangers  en l’an 2010, sachant pertinemment qu’une bonne partie de ces visiteurs fourbes, est une racaille refoulée de toutes parts, notamment des pays pollués sexuellement comme la Thaïlande ou autre(s). 

                   Que deviendra donc le Maroc en 2010 si on atteint le chiffre de 10 millions de touristes, dont certains sont purement et simplement des libertins ? 

                   Avec un chiffre qui atteint difficilement cette année les 03 millions de touristes étrangers, nous assistons aujourd’hui, au su et au vu de tous, à une  propagation inhabituelle de la pédophilie, de la prostitution des deux sexes, à la consommation démesurée des drogues et boissons alcooliques, dans certaines villes et villages Marocains restés longtemps soigneusement hermétiques à ces fléaux.

                   Si des mesures drastiques ne sont pas prises dès maintenant par les Gouvernements actuel et futur, en vue d’endiguer, de stopper nette, et par voie de conséquence d’éviter la propagation et la contagion d’autres lieux  au Maroc, par ce fléau funeste engendré par certains touristes érotiques, notre Pays va se retrouver incessamment noyé dans les idées destructrices de cette racaille importée, qui va, sans l’ombre d’un doute, prendre racine dans le milieu de notre jeunesse d’esprit trop sensible et fragile.              

                   A mon estimation, il est temps de créer une brigade spéciale en tenue civile, dans les villes à vocation touristique comme Tanger, Casablanca, Marrakech, Essaouira, Agadir,…etc…, pour venir à bout des pratiques perverses d’actes sexuels, sur des adolescents ou sur des mineurs ; des actes qu’il faudrait punir le plus sévèrement du monde.

                   Tout le monde s’accorde à dire aujourd’hui, que certains anciens, Ministres, parlementaires, leaderships de certains partis politiques, ont fait beaucoup plus de mal que de bien pour à des jeunes Marocains, fils de citoyens lambdas et ou d’anciens retraités, qui aujourd’hui sont en train de payer les pots cassés par les responsables précités, au point que ces politicards champions des manœuvres politiciennes, pourraient être comparés à des taureaux dans un magasin de porcelaine. 

                   A l’heure actuelle, il est à mon avis inadmissible que les retraités, notamment les anciens parmi eux, continuent à percevoir tardivement leurs pensions de la CIMR et de la CNSS auprès des agences des PTT, cinq jours  après la fin du mois, dans des scènes de cohue indescriptibles, alors que les fonctionnaires de l’Etat qui sont toujours chouchoutés, perçoivent eux leur émolument six jours avant la fin de chaque mois.

                   Où est donc l’égalité entre citoyens ?                                    

                   Pourquoi et jusqu’à quand cette discrimination  perdure ? 

                   L’indigence de nombreux anciens retraités abandonniques, met indiscutablement ces derniers dans une situation abracadabrantesque qui risquerait de les clochardiser encore d’avantage ; il y a même ceux parmi eux qui meurent sur un grabat.

                   Pour mieux fixer les idées à ceux qui se doutent encore sur la situation vécue par certains jeunes, et certains anciens retraités à Eljadida, ma ville natale que je connais parfaitement bien jusqu en 68, comme à Mohammedia ville qui m’adopte depuis 85 à nos jours, faisons donc un tour d’horizon et comparons dans la mesure du possible, la situation de ces deux  villes que j’aimes tant,qui abritent certains jeunes défavorisés, certains anciens retraités marginalisés ;deux villes qui sont d’une ressemblance inouïe : 

                             1-Elles ont presque le même nombre d’habitants avec une légère avance à Mohammedia ;

                             2-De climat tout a fait identique.

                             3-L’accent et la mentalité de leurs habitants sont remarquablement les mêmes.

                             4-Au point de vue propreté et développement urbanistique, elles se ressemblent comme deux gouttes d’eau ;

                             5-A Mohammedia, on compte au moins huit importants bidonvilles, éparpillés au centre et au bord de la ville, dont la majeur partie de leur population (presque la moitié de la population de la ville Mohammedia sont d’origine Doukkalie) issue de l’exode rurale évoquée antérieurement, qui pourrait être évaluée à quelques dizaines de milliers d’habitants.

                             6-Par contre à Eljadida, le seul bidonville qui existait depuis longtemps en face de la coupole de l’ermite Sidi Moussa, a été complètement  rasé vers les années 90.

                             7-Au point de vue Industrie, l'avantage revient donc à Mohammedia qui compte depuis longtemps, diverses fabriques dans divers domaines. 

                   En général, on trouve les hurluberlus parmi certains anciens retraités et aussi certains jeunes concentriques dans les deux villes, sauf qu’il y a un peu plus à Mohammedia où les bidonvilles existent encore en dépit d’une lente et timide compagne d’élimination entamée naguère.

                   On trouve à Eljadida comme à Mohammedia certains jeunes (filles et garçons), sans métier ni profession, qui, coincent la bulle le jour comme la nuit, sont plus ou moins déboussolés après avoir raté prématurément leurs études pour une raison ou pour une autre, imitent aveuglement une certaine racaille d’occidentaux dans leur façon de n’en penser moins, de s’habiller et de se coiffer, en se donnant intentionnellement à des actes à effet pervers. 

                   Par contre certains anciens retraités peu religieux passent la majeure partie de leur temps devant leurs jeux éternellement préférés, en l’occurrence jeu de cartes et jeu de dame, en train de discuter de divers sujets à tort ou à raison pour « tuer » le temps, sans jamais se séparer leurs fidèles compagnons de toujours le « morceau de carton » et la « canne ».

                   A Mohammedia, certains jeunes chômeurs qui s’en moquent comme leur première chemise, d’aspect, sexagénaire à vingt ans, par suite d’overdose, issus de pères retraités mariés très tardivement, et de mères illettrées, surchargées constamment par de multiples occupations engendrées par leur nombreuse progéniture, vivant dans l’ignorance totale sans savoir que le Présent prépare bien l’Avenir.

                   Tous vivent ici dans des taudis à la fois lugubres et insalubres comme des rats morts en attendant que le temps se dégage.

                   Des crimes abominables ont eu lieu ces dernières années dans ces zones malfamées en défrayant la chronique, à tel point que ces endroits sont devenus infréquentables le jour comme la nuit par celui ou ceux qui ne sont pas de la paroisse.

                   Que faire donc pour tenter d’apprivoiser les habitants de ces bidonvilles, noyés dans la misère, qui vont certes devenir des bombes à retardement ?

                   Si rien n’est fait dans l’immédiat, il y a lieu de croire que le pire est à venir.

                   A mon humble estimation, il est très difficile, mais ce n’est pas impossible de trouver des solutions seyantes à ces épineux problèmes vieux de plusieurs générations. 

                   Pour ce faire, il est indispensable d’organiser une mobilisation générale mais continue du Gouvernement avec ses Ministères concernés, du Parlement, de tous les Partis politiques avec leur propre Syndicat, du Média audiovisuel et écrit, de tous les acteurs socio-économiques,…etc…, en vue de mettre sur table pour discuter sérieusement les problèmes des jeunes et ceux des anciens retraités, dans la perspective de trouver des solutions adéquates mais durables.

                   Planification d’actions, volonté de faire, sens de sacrifice et conscience, patience et persévérance, sont des ingrédients fondamentalement nécessaires à réunir par chacun des acteurs précités pour l’aboutissement de ces actions nationalement collectives. 

                   Toutes les démarches et interventions doivent être rationnellement coordonnées et contrôlées par le futur Gouvernement constitué après les législatifs de 2007, qui va assurément avoir du pain sur la planche en face de cette kyrielle de problèmes sociaux  laissés inachevés par ses prédécesseurs. Ce même Gouvernement doit placer à priori les problèmes des jeunes au premier plan de ses priorités.

                   Après avoir relaté fidèlement les problèmes, toujours non réglés, des anciens retraité du secteur privé, et ceux de certains jeunes défavorisés, me voici maintenant dans la ferme obligation d’exhumer un autre genre de problème; c’est celui de nos valeureux anciens Combattants marocains, dont la majorité parmi eux sont décédés ou octogénaires, qui ont du attendre 60 ans pour voir enfin leur problème de pension réglé en 2006 par une France qui n’était pas du tout reconnaissante à leur égard durant toute cette longue période.

                   La seconde guerre mondiale a eu lieu, entre 1939 et1945, opposant la très puissante Armée allemande à l’époque, aux Armées alliées conduites par les USA, en Europe occidentale, en Europe de l’Est, en Afrique du Nord où l’Armée allemande était commandée de 1941 à 1943 par un brillant Maréchal Erwin Rommel, surnommé aussi bien par ses compatriotes que par ses adversaires « le Renard du désert ».

                   Le Maroc à cette époque était sous protectorat Français pour ne pas dire sous totale occupation et domination de la France. D’après des historiens Français hésitant sur le nombre exact des engagés et celui des pertes humaines côté marocain, plus de 100.000 jeunes Marocains soi-disant volontaires, d’âge variant entre 15 et 25 ans, se sont inscrits de gré ou probablement de force, pour aller combattre auprès des soldats Français, la plus puissante et la plus redoutable Armée allemande du moment.

                   La majeure partie des engagés était d’origine rurale,  notamment du Moyen et Haut Atlas, dont l’âge moyen était de 16 ans. Ces adolescents dont les ancêtres étaient réputés de valeureux guerriers, vont former au sein de l’Armée française, ce qu’on a appelé les Goumiers dont la bravoure aux combats se passe de tout commentaire.

                   La plupart des recrues étaient totalement enthousiastes et déterminés à vouloir réaliser leur rêve, qui consistait à découvrir à tout prix, la France, qui va et qui doit leur assurer la nourriture, l’habit, le logement, un émolument décent, sachant pertinemment qu’ils étaient tous indubitablement candidats à une mort certaine : 

                                     « Celui  qui ne risque rien n’a rien ».

                   Après avoir vécu l’humiliation de la défaite de 1940 en Italie, les Combattants marocains ont savouré le goût de la victoire entre 1943 et 1945, dans des batailles acharnées qui les avaient opposé à l’Armée allemande en pleine déconfiture à l’époque. Ces batailles qui ont causé la mort de plusieurs millions de vies humaines toutes nationalités confondues, se sont déroulées en Tunisie, en Italie, en France, en Belgique, en Pologne, en Allemagne et en Autriche,…etc…

                   En 2005, on dénombre presque 20.000 anciens Combattants marocains vétérans de la seconde guerre mondiale et de la guerre d’Indochine (1946-1954).

                   Selon les statistiques de l’année 2.000, émanant du Ministère de la Défense française, diffusées par son antenne de Casablanca, on constate qu’à cette époque l’âge des anciens Combattants marocains encore en vie, varie entre 75 et 90 ans, et que bon nombre parmi eux ont traversé et traversent encore des moments extrêmement difficiles en raison fondamentalement de leur modique pension, de l’absence totale d’une couverture médicale ; ils avaient tous le sentiment d’être lésés, abandonnés voire même  trahis par une France qu’ils ont défendu le plus vaillamment du monde, par rapport à leurs camarades d’arme Français vivant dans leur propre pays ou ceux qui ont préféré passer le restant de leur vie au Maroc,qui jouissaient d’une belle et agréable vie là où ils se trouvent grâce aux divers avantages qui leur étaient offerts par le Ministère de la Défense française.

                   Toujours selon les mêmes sources d’information, le nombre d’anciens Combattants marocains amputés d’un ou de plusieurs membres, frôlait le millier en l’an 2.000.

                   Depuis leur retour au pays, les anciens Combattants marocains, ont toujours mené une vie de galère, n’ont cessé de frapper à toutes les portes pour faire entendre, à qui veut l’entendre, la voix de la raison à chaque Gouvernement français qui avait moralement et historiquement le devoir et l’obligation de satisfaire sans tergiversation les revendications bien fondées de ces gens, qui ont sacrifié leur vie pour défendre stoïquement un pays qui n’était pas le leur.

                   Personne n’ignore que Liberté, Egalité, Fraternité  est la devise de la République française. En l’occurrence, on constate du coup que la France a bien failli à l’application du deuxième terme « Egalité » de la devise de la République. Le mot égalité signifie communément que la loi est la même pour tous.

                   Selon la déclaration des Droits de l’Homme de 1795 : « l’égalité consiste en ce que la loi est la même pour tous, soit qu’elle  protège, soit qu’elle punisse. L’égalité n’admet aucune distinction de naissance, aucune hérédité de pouvoir. »

                   Tout le monde a hâte de se poser les questions suivantes :

                   1-Pourquoi la France a du attendre si longtemps (60 ans) pour reconnaître ses erreurs commises à l’égard des anciens Combattants marocains qui ont participé très positivement à sa libération ?

                   2-Où était donc, pendant toute cette longue période, les Associations humanitaires française, pour assister de près certains Combattants marocains contraints de rester en France, résidant dans des foyers insalubres, malheureusement marginalisés par la population Française qu’ils ont libéré, laissant derrière eux au Maroc, leur épouse et progéniture, pour faire valoir leur droit légitime de réviser à la hausse de leur pension dérisoire, bénéficier de l’assistance médicale ? 

                   A mon estimation et en l’absence de statistiques précises, le nombre de Combattants marocains encore en vie pourrait être évalué à quelques milliers ; leur nombre a inexorablement diminué en raison de leur âge avancé, de leurs forces qui les ont abandonné, de l’oubli et la marginalisation dont ils étaient l’objet pendant douze lustres, au su et au vu des Gouvernements français, des Assemblées nationales, qui se sont succédés depuis 1946 à 2006.

                   Cet imbroglio est aujourd’hui démêlé au prix de beaucoup de sacrifices de vies humaines. Nombreux anciens Combattants marocains, appelés par certains l’Armée des oubliés, forcés de rester en France pour faire valoir les arguments de leurs revendications, y sont décédés et enterrés malheureusement dans l’ignorance totale de tout un chacun, même par les Médias français qui sont sensés être les meilleurs défenseurs des Droits de l’Homme dans ce pays qu’on qualifie démocratiquement à l’avant-garde.

                   Personne aujourd’hui n’est en mesure de fournir des chiffres fiables sur le nombre de morts, dans les deux guerres menées par la France (1939-1945 et 1946-1954), parmi les combattants Marocains, Algériens, Tunisiens, Sénégalais,…etc…qui étaient toujours en premières lignes dans toutes les batailles au point qu’ils sont devenus de véritable chaire de canon. D’après les dires de certains anciens Combattants marocains encore en vie, le nombre de morts parmi les Nord Africains et les Africains était exorbitant ; ces gens là qui n’ont été récompensé qu’après 60 ans d’oubli et de marginalisation, se sont sacrifiés pour une cause qui, en réalité ne regardait que la France, possiblement la Belgique et l’Angleterre qui étaient eux aussi des colonisateurs, qui pillaient à l’époque les richesses naturelles et surexploitaient la force de travail locale des pays de ces soldats presque tous illettrés, qu’on a empêché intentionnellement de ne rien apprendre pour ne rien comprendre.

                   D’après le service des anciens combattants et de l’appareillage des handicapés, dépendant du Ministère français de la Défense, 170.000 cartes de combattants furent attribuées à des résidants au Maroc. 

                On recense aujourd’hui 28.000 ressortissants du code des Pensions Militaires, d’invalidité, répartis comme suit :

                              21.000 anciens soldats

                       7.000 veuves

Conclusion :

                            Ces chiffres éloquents parlent d’eux même pour conclure que 149.000, c’est ce n’est pas plus, combattants marocains ont péri dans les deux guerres, en l’occurrence la seconde guerre mondiale et celle de l’Indochine.

                   Tout le monde s’accorde à dire que les hommages organisés très tardivement à diverses occasions, notamment en France, en souvenir des anciens combattants Etrangers, dont nombreux  parmi eux sont décédés ou au bout de leur vie, seraient des cérémonies post mortem sans aucune importance d’après leur famille.
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